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Le 29 octobre 2010 

Monsieur Serge Brisebois 
Transport la Fiesta inc. 
Case postale 98, succ . Bureau-Chef 
Vaudreuil-Dorion (Quebec) J7V 5Wl 

Numero d 'entreprise du Quebec (NEQ) : 1161049938 

Objet : Classification pour l'annee 2011 

Monsieur, 

VOUS trouverez ci-joint votre Dec ision de classification pour l'annee 2011. Nous y indiquons l'unite 
ou les unites dans lesquelles vas activites ont ete classees et Ie ou les taux de prime correspondants. 

Comme nous vous en avons deja informe au cours des derniers mois, un nouveau mode de 
perception de la cotisation des employeurs, la cotisation basee sur les salaires verses (CBSV), entrera en 
vigueur Ie 1er janvier 2011. Differents changements seront done apportes ala facon de payer votre prime ala 
CSST. 

Si vous devez effectuer des vers ements pericdiques, vous remarquerez en consultant votre Decision 
de classification 2011 qu'elle comporte une nouveaute : Ie taux de versement periodique. Veuillez conserver 
ce document car Ie taux de versement peri cdique qui y est indique sert a calculer Ie montant des versements 
que vous devrez acquitter aupres de Revenu Quebec. Nous vous transmettrons prochainement de 
l'information sur la facon d'effectuer vos versements periodiques. 

Si vos activites sont classees dans plus d'une unite , un nouveau document intitule Detail du calcul du 
taux de versement periodique est annexe. 

Au debut de 2011, vous recevrez Ie formulaire Declaration des salaires dans Iequel vous devrez 
confirmer 1es sa1aires que vous aurez verses en 2010 . Cependant, puisque la coti sation sera dorenavant basee 
sur les salaires verses, vous n'aurez pas a nous fournir une estimation des sa1aires que vous prevoyez verser 
pour l'annee 2011. 
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